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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 19 mars 
2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 406/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 05 avril 2024  

 
Sujet : : Demande de créations de deux plans de formation pour les ateliers 
scientifiques LuSci et le Voyage moléculaire pour trois ans et demande de passage à 
trois ans des plans de formation pour l’IREM et le Scientibus  
 
Deux créations de plans de formation sont demandées pour trois ans : 
 

- 200 heures par an pour l’atelier scientifique LuSci (Ludique et Scientifique) :  

Depuis 2013, l’atelier scientifique itinérant LuSci, abréviation de Ludique et Scientifique, se 
déplace dans les écoles élémentaires de la Haute Vienne à la rencontre des élèves du CE2 
au CM2 (et parfois des 6ème). Cet atelier vise à déployer un mini-laboratoire de biologie 
(thématique, matériel, personnel) en priorité en ZEP (zone d’éducation prioritaire) et dans les 
zones rurales où l’éloignement géographique peut restreindre l’accès à la culture scientifique. 
L’objectif premier de cette démarche est de montrer aux enfants que la science fait partie de 
notre vie quotidienne. 
 

- 200 heures par an pour l’atelier scientifique Le Voyage Moléculaire :  

Le Voyage Moléculaire est une action de vulgarisation et diffusion scientifique qui se déplace 
dans les écoles, collèges, lycées et fêtes de la Science pour plonger les visiteurs dans un 
voyage au cœur des molécules et des interactions moléculaires. L’objectif est de connaître et 
appréhender la notion de molécules présentes dans les fruits, les légumes, les fleurs, le bois, 
le corps humain, les matériaux, ou encore les molécules du goût, de l’odorat, des 
médicaments, des polluants…et de comprendre les interactions moléculaires à l’origine de 
processus chimiques et biologiques complexes. 

 
- 800 heures par an pour Scientibus : validation du plan de formation pour trois ans. 

 
- 192 heures par an pour l’IREM : validation du plan de formation pour trois ans. 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Fait à Limoges, le 05 avril 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de avril 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 8 avril 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 19 mars 
2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 408/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 05 avril 2024  

 
Sujet : : Calendrier de la Validation des Acquis Professionnels et Personnels (VAPP) 
pour l’année universitaire 2024-2025 
 
 
Le calendrier de la Validation des Acquis Professionnels et Personnels (VAPP) pour l’année 
universitaire 2024-2025 est le suivant : 
 

 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 05 avril 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de avril 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 8 avril 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 19 mars 
2024, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 409/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 05 avril 2024  

 
Sujet : Liste des formations à référencer sur la plateforme EDOF (Compte personnel de 
formation) pour l’année 2024-2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  CA – Unilim – 05/04/2024 –  

 

2 

Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 05 avril 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de avril 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 8 avril 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 413/2024/CED 
Conseil d’Administration du 05 avril 2024  

 

Sujet : Equipe de direction de l’Ecole Doctorale Sciences et Ingénierie (SI) – nouvelle 
direction adjointe 
 
Après avis favorable du Conseil de l’ED SI du 23 janvier 2024 puis de la Commission 
Recherche du 18 mars 2024, la nouvelle équipe de direction de de l’Ecole Doctorale Sciences 
et Ingénierie (S&I) est soumise au vote des conseillers : 

 
- Directrice : Anne JULIEN VERGONJANNE  

- Directrice Adjointe : Véronique DELUCHAT, 

- Nouvelle Directrice Adjointe :  Christelle DUBLANCHE - TIXIER 

 

 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 05 avril 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de avril 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 8 avril 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 414/2024/CED 
Conseil d’Administration du 05 avril 2024  

 

Sujet : Equipe de direction de l’Ecole Doctorale Gouvernance des Institutions et des 
Organisations (GIO) – nouvelle direction adjointe 
 
Après avis favorable du conseil de l’ED GIO du 27 octobre 2023 puis de la Commission 
Recherche du 18 mars 2024, la nouvelle équipe de direction de l’Ecole Doctorale Gouvernance 
des Institutions et des Organisations (GIO) 
est soumise au vote des conseillers : 

 
- Directrice : Delphine THARAUD 

- Directrice Adjointe : Isabelle DISTINGUIN 

 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 05 avril 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de avril 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 8 avril 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 415/2024/CED 
Conseil d’Administration du 05 avril 2024  

 
Sujet : Prix de thèse 2024 de l’Université de Limoges 
 
L’attribution de 3 prix aux lauréats des prix de thèse de l’Université de Limoges est proposée au vote 
des conseillers, pour les montants suivants :  
 

➢ Prix académique financé par l’Université de Limoges d’un montant de 3 000€, 

 

➢ Prix de l’innovation financé par Limoges Métropole, d’un montant de 3 000€, un 

accompagnement du projet d’innovation sera proposé par l’AVRUL à l’issue du concours  

 

➢ Prix de la diffusion des savoirs financé par financé par le Ministère de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche, dans le cadre du dispositif « Sciences Avec et Pour la Société » 

de l’Université de Limoges, d’un montant de 3 000€ 

 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 05 avril 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 

 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de avril 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 8 avril 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 

  CA – Unilim – 05/04/2024 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 416/2024/CED 
Conseil d’Administration du 05 avril 2024  

 
Sujet : Prise en charge financière des frais de déplacement des docteurs diplômés en 
2023 qui participent, en 2024, à la cérémonie de remise des diplômes et/ou à l’un des 
prix de thèse décerné par l’Université de Limoges 
 
Une participation financière est assurée par le Collège des Ecoles Doctorales au bénéfice des 
docteurs diplômés de l’Université de Limoges qui participent, en 2024, à la cérémonie de remise des 
diplômes de doctorat et/ ou concourent à l’un des prix de thèse décerné par l’Université de LIMOGES 
 
Cette prise concerne uniquement les frais de transport, selon les modalités ci-après :  
 

➢ Pour les docteurs qui résident en France (hors département de la Haute-Vienne) au moment 

de l’évènement, une participation financière à hauteur de 250€ max peut être allouée par le 

Collège des Ecoles Doctorales   

 

➢ Pour les docteurs qui résident à l’étranger au moment de l’évènement, une participation 

financière à hauteur de 350€ max peut être allouée par le Collège des Ecoles Doctorales   

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 05 avril 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 

 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de avril 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 8 avril 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif au certificat de 

compétences en langues de l'enseignement supérieur ; 
  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
 -  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°157/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 29 mars 2024 de 
Monsieur le Vice-Président de la Stratégie Internationale ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour l’obtention du Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur (CLES) 
niveau B2 en Anglais du semestre 2, pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : 
Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF 
 
Membres : 
Pascale TRARIEUX-SAGEAUD, PRAG 
Lauren HAYNES, PRAG 
Cécile DUMAS, PRCE 
Jérémie GOUTERON, PRCE 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Vice-Président de la Stratégie 
Internationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 2 avril 2024 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 

− le Vice-Président de la Stratégie Internationale  

− la Responsable de la Direction des Etudes 
  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION   
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins  
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE, 

- VU le Code de l’Education ; 

 
- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire du Conseil Académique du 12 décembre 2023 ; 

 
- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de 

Limoges du 22 décembre 2023 définissant les modalités d’examen des 

dossiers de candidature à l’admission en première année de BUT au 

titre de l’année universitaire 2024-2025 ;  

 

- VU la proposition de composition de Monsieur le Directeur de l’IUT ; 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°159/2024/DE  

 ARRETE 

ARTICLE 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en BUT 1 pour l’année universitaire 2024-2025 est 
fixée comme suit : 
 

Président :  
Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT 
 

Vice-président : 
Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 

Chefs de Départements : 
Mme la Cheffe du Département Informatique 
Mme la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges 
M. le Chef du Département Génie Mécanique et Productique 
Mme la Cheffe du Département Techniques de Commercialisation 
M. le Chef du Département Génie Biologique 
Mme la Cheffe du Département Mesures Physiques  
Mme la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet 
M. le Chef du Département Génie Civil Construction Durable - Egletons 
Mme la Cheffe du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle - Brive    
Mme la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive  
M. le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance - Tulle  
Mme la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité et Environnement - Tulle 
Mme la Cheffe du Département Carrières Sociales - Guéret 
 

Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Laurent DUBREUIL (INFO), PRCE 
Alexandrine JUNIN (GEA L), PRCE 
Pierre FOURNIER (GMP), MCF 
Sandra MERLINO (TC), PRAG 
Alexandrine BARBOSA (GB), PRAG 
David BERNARD (MP), PRAG 
Frédéric MORA (MMI), MCF 
Johan MILLAUD (GCCD), PRAG 
Edson MARTINOD (GEII), MCF 
Vivien LLOVERIA (GEA B), MCF 
Christine SOMMET (GIM), PRAG 
Claire GACHES (HSE), PRCE 
Hugo COURTEL (CS), PRCE 
 

Personnalités Extérieures : 
Laurent PATEAU-BOUCHER (GEA L) - Sarl Icare - Limoges 
Rémi MONDOLLOT (MMI) - Orange - Limoges 
Benjamin CAMILLERI (TC) - La Clinique Informatique - Limoges 
Patrice ZOPPI (MP) - ZOPPI Conseil – Limoges 
 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 4 avril 2024 

La Présidente de l’Université de Limoges 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

 

Copies délivrées par courriel à : 

- M. le Directeur de l’IUT 

- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


2 
 unilim.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : Madame La Présidente de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 

notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le 

tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 

décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 

quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision 

explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 Limoges  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°169/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 11 avril 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de la Licence Professionnelle Assurance, Banque, Finance : Chargé de Clientèle, pour l’année 
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente :        Suppléant : 
Céline MESLIER, PR      Thierno BARRY, MCF 

Représentants des enseignants :     Suppléantes : 
Clovis RUGEMINTWARI, MCF   Emmanuelle FAUGERON, Vacataire 
Véronique GRASSET, PRAG  Ruth TACNENG, MCF 

Représentants du milieu professionnel : 
Alexandra PREVOT, Coordinatrice pédagogique   
David BOUSSEAU, Coordinateur pédagogique 

ARTICLE 2 - La composition de ce jury est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 avril 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur de l’IUT du Limousin 
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : Mme La Présidente de l’université de Limoges 

– Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux 
mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter 
de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°170/2024/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 11 avril 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury de la Licence Professionnelle Métiers du BTP : Travaux publics - Détection et Géoréférencement 
de Réseaux (DGR), pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  Suppléante : 
Christophe PETIT, PR  Anne MILLIEN, MCF 

Représentants des enseignants :  Suppléants :   
Philippe GOLVANO, PRAG Frédéric NEGRE, PRAG 
Marie-Laure TROCHON, PRAG Rémi ACAMPO, PRAG 
Julien NUSSAS, PRAG  
Simon ELLING, PRAG    

Représentants du milieu professionnel : 
Cyril BROSSARD, PDG 
Sébastien MONS, Directeur 
Bastien MAGNOLI, Chargé d’affaires 
Vincent SAINT-GEOURS, Chargé d’affaires 
Suppléants : 
Samuel SAINTE-LUCE, Ingénieur 
Benoît LARIPPE, Ingénieur 

ARTICLE 2 - La composition de ce jury est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 3 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 avril 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
. M. le Directeur de l’IUT du Limousin 
. Mme la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°171/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 10 avril 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers des Ressources Naturelles et de la Forêt - Aménagement 
arboré et forestier pour l’année universitaire 2023-2024 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Président :   Suppléante : 
Guy COSTA, PR  Agnès GERMOT, MCF 

Membres enseignants :  Suppléants : 
Sabine LHERNOULD, MCF  Maryline SOUBRAND, MCF 
Philippe AYFFRE, PRCE  Elisabeth PARIS, PRCE 
Professionnels :       Suppléant : 
Geoffroy BURIN, Paysagiste     Pascal MONTAGNE, Expert Forestier 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 11 avril 2024  
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Education 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°175/2024/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques en 
date du 11 avril 2024 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le DEUST Webmaster 
et Métiers de l’Internet pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président :    Suppléant :      
Denis BARATAUD, PR   Alexandre MAITRE, PR    
 

Membres enseignants :   Suppléants : 
Philippe LEPROUX, MCF   Benoît CRESPIN, MCF 
Stéphanie DELPEYROUX, PRAG  Philippe VIGNOLES, MCF 
     Christophe GENTIL, PRAG 
 

Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Baptiste SAINT-PIERRE, Chief Technology Officer-YANOLA 
Aline MATHIEU, Axyus 
Suppléants : 
Alexis GADENNE, Chef de projet - SILPC 
Stéphanie FAURE, YANOLA 
Philippe MAZIERE, Directeur général CELIOS Conseils 
 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 11 avril 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission  

de la Formation et de la Vie Universitaire, 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques  

- Mme la Référente de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 23 juillet 2012 modifié relatif à la formation 

conduisant au Diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste et 
notamment son article 26 ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°176/2024/DE 
 

- SUR la proposition de composition de jury de Madame la 
Coordinatrice Générale des soins pour Monsieur le Directeur 
de l’Ecole d’Infirmiers Anesthésistes ; 

 
 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury semestriel du Diplôme d’Etat d’Infirmier Anesthésiste en charge de l’attribution des crédits ECTS et 
de la définition de la liste des étudiants présentés au jury du diplôme d’Etat, pour l’année universitaire 2023-2024, sera 
composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente :  
Isabelle KLOCK-FONTANILLE, Présidente de l’Université de Limoges, ou son représentant 
 
Membres : 
Karine NOUETTE GAULAIN, PU-PH, Médecin anesthésiste réanimateur, Directrice scientifique de l'école 
Suppléant : David VANDROUX, Médecin anesthésiste réanimateur 
 

Bruno HIEZ, Directeur des soins, Directeur de l’Ecole,  
Suppléant : Laurent ROUFFIGNAT, Directeur des soins 
 

Nathalie LACLAUTRE, Cadre supérieur de santé IADE, Responsable pédagogique de l'école 
 

Delphine KABTA, Cadre de santé IADE, Formatrice référente des étudiants infirmiers anesthésistes  
 

Valérie LEGROS, Maîtresse de Conférence, Représentante de l'enseignement universitaire  
Suppléante : Elodie COUVE DEACON, Praticien Hospitalier, Maîtresse de Conférence, Représentante de l’enseignement 
universitaire 
 

Isabelle GUERINET, IADE au CHU de Limoges, Représentante des tuteurs de stage 
Suppléante : Séverine LECARDEUR, IADE au CHU de Limoges, Représentante des tuteurs de stage 

 
ARTICLE 2 - Madame la Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et Monsieur le Directeur de 
l’Ecole d’Infirmiers Anesthésistes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 12 avril 2024 
 

Pour la Présidente et par délégation 
la Vice-Présidente de la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’Ecole d’Infirmiers Anesthésistes 
- M. le Directeur de l’UFR de Médecine 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 - 
87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°177/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 16 avril 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de la Protection et de la Gestion de l’Environnement – 
Maintenance des Usines et des Réseaux d’Eau pour l’année universitaire 2023-2024 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Présidente :   Suppléant : 
Véronique DELUCHAT, PR  Patrick FAUCHERE, MCF 

Membres :  Suppléants : 
Michel BAUDU, PR  Christophe DESJOBERT, ENS 
Rémy ANTONY, MCF  Isabelle BOURVEN, MCF 
Pierre-Henri BOUHET, OIEau     Cédric BON, SAUR 
Jean-Luc VIALLESSECHE, Limoges Métropole   Nils BOURNAULT, Hydro Compreignac 
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 17 avril 2024  
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : Mme La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand -  BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif au certificat de 

compétences en langues de l'enseignement supérieur ; 
  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
 -  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°189/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 30 avril 2024 de 
Monsieur le Vice-Président de la Stratégie Internationale ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour l’obtention du Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur (CLES) 
niveau B2 en Espagnol du semestre 2, pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : 
Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF 
 
Membres : 
Aurore DUCELLIER, PRAG 
Pascale TRARIEUX-SAGEAUD, PRAG 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Vice-Président de la Stratégie 
Internationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 30 avril 2024 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 

− Le Vice-Président de la Stratégie Internationale  

− La Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33 rue François Mitterrand - BP 23204 - 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 



LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE
N°174/2024/RAI

- VU le Code de l’Education, notamment les articles D721-1 à D721-8

- VU les statuts de l’Université de Limoges ;

- VU les statuts de l’IPAG ;

- VU l’avis du comité électoral consultatif en date du 11 avril 2024.

ARRETE

Article 1 - Des élections destinées à élire des représentants des collège B, collège BIATSS au Conseil de
d’Institut de l’IPAG auront lieu le :

Jeudi  16  mai  2024

Article 2 - Le nombre de sièges à pourvoir est fixé comme suit :

- 4 sièges : Collège B
- 1 siège : Collège BIATSS

Article 3 - Le dépôt des candidatures est obligatoire. Les listes des candidats doivent être adressées soit
par voie électronique (pascale.anglard@unilim.fr), soit par lettre recommandée ou déposées auprès du
secrétariat de l’IPAG (Mme Anglard) avec accusé de réception, jusqu’au jeudi 02 mai 2024 (avant 17h00).
La parité devra être strictement respectée au sein de chaque collège (article D.721-4).

Les listes de candidats doivent être accompagnées d’une déclaration individuelle de candidature datée et
signée par chaque candidat.

Article 4 - L’organisation ainsi que la composition des bureaux de vote seront déterminées par arrêté du
Directeur de l’IPAG. Le scrutin se déroulera à l’urne.

Article 5 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IPAG
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui vaut convocation des deux
collèges électoraux et qui sera porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage et tenu à leur
disposition sur le lieu de vote.

Fait à Limoges, le 12 avril 2024
La Présidente de l’Université de Limoges,

Madame Isabelle KLOCK-FONTANILLE

mailto:pascale.anglard@unilim.fr


 

 

 
Voies et délais de recours 

 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 









 

 

 

 
 
  Arrêté attributif de subvention  
 
 
Arrêté n° 158/2024/DAF 
 

VU l'article L712-2 du Code de l'éducation relatif aux attributions de la Présidente de l'université 
de Limoges ; 

Vu la demande de subvention par l’Association Imagine. 

Préambule : 

Dans le cadre des actions en lien avec la Transition Ecologique et Sociétale, un atelier 
réparation et restauration de mobilier administratif est organisé à la FSLH par Marius 
Chevalier, enseignant–chercheur à l’université de Limoges, le 3 avril 2024 de 17h à 
19h30. Dans ce cadre, l’université de Limoges apporte un soutien financier à hauteur de 
200€ en faveur de l’Association Imagine. 

La présidente de l'Université de Limoges 

 
 Arrête 
 

  
Article 1 

Il est attribué une subvention de 200 € à l’Association Imagine (N° RNA : W872011785). 

Article 2 

La contribution financière sera créditée en un seul versement au compte de l’Association 
Imagine selon les procédures comptables en vigueur.  

Article 3 
 

Le Directeur des Achats et des Finances est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 A Limoges, le 02/04/2024 
 

La présidente de l'Université de Limoges. 
Isabelle Klock-Fontanille, 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association pour la Vulgarisation 
Scientifique en Limousin, le 8 avril 2024 ; 

 
Arrêté N° 167/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 150 € (cent cinquante euros) est 
attribuée à l’Association pour la vulgarisation Scientifique en Limousine (ASVL) pour le soutien 
financier à l’organisation du Festival PintofScience#2024 qui se déroulera le 13 et 14 mai 2024 à 
Limoges. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 10 avril 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



1

Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association Ciné SOCIO,

Arrêté N°    179 /2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 €
(cent cinquante EUROS) est attribuée à l’Association CINE SOCIO de Limoges Haute-Vienne en
contribution à ses activités. Bon de commande 4500260809, cf relevé de décision du Conseil de
Faculté du 14.09.2023.

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines, 
et le Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 22.04.2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association DES RACINES ET DES
AILES,

Arrêté N°    180/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 €
(cent cinquante EUROS) est attribuée à l’Association des Racines et des Ailes de Limoges Haute-
Vienne en contribution à ses activités. Bon de commande 4500271307, Cf relevé de décision du
Conseil de Faculté du 21.12.2023.

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines, 
et le Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 22.04.2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



1

Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association Swinging Cat Club

Arrêté N°     181/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 €
(cent cinquante euros) est attribuée à l’Association Swinging Cat Club de Limoges Haute-Vienne
en contribution à ses activités. Bon de commande 4500271258, cf relevé de décision du
26.10.2023.

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines, 
let le Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 22.04.2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association LIVRESQUE

Arrêté N°     182/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 €
(cent cinquante EUROS) est attribuée à l’Association LIVRESQUE de Limoges Haute-Vienne en
contribution à ses activités. Bon de commande 4500271375, Cf relevé décision du Conseil de
Faculté du 21.12.2023.

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines, 
et le Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 22.04.2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille



 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association Limouzi International
Student

Arrêté N°     183/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges sur la dotation de la FLSH de 150 €
(cent cinquante euros) est attribuée à l’Association Limouzi International Student de Limoges
Haute-Vienne en contribution à ses activités. Bon de commande 4500271273, cf relevé de
décision du 26.10.2023.

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines, 
et le Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 22.04.2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 


	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\9 - 05 avril 2024\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 405-2024-CAB Convention de partenariat Université de Limoges-Ville de Brive.pdf
	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\9 - 05 avril 2024\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 406-2024-FVE Plans de formation Lusci - Le voyage moléculaire.pdf
	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\9 - 05 avril 2024\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 407-2024-FVE Tarifs de la FC et FA_FMP_SULIM 2024-2025.pdf
	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\9 - 05 avril 2024\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 408-2024-FVE Calendrier VAPP_2024-2025.pdf
	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\9 - 05 avril 2024\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 409-2024-FVE Liste des formations EDOF CPF 2024-2025.pdf
	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\9 - 05 avril 2024\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 410-2024-FVE Calendriers eCandidat et hors eCandidats_2024-2025.pdf
	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\9 - 05 avril 2024\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 411-2024-FVE Règlement général des études_2024-2025.pdf
	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\9 - 05 avril 2024\Délibérations\Délibérations non signées\Délibération n° 412-2024-RH CA PRP PCA 2024.pdf
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